
  

 

CONSEIL MUNICIPAL  
de Saint-Sauveur-Villages 

 
Séance du jeudi 6 avril 2023 

 

PROCES-VERBAL 

 

L’an deux mille vingt-trois, le six avril à 20h30, l’Assemblée Délibérante, régulièrement convoquée s’est réunie au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Aurélie GIGAN.  

 

Présents : 
Monsieur Claude BEUVE, Madame Danièle BREUILLY, Madame Catherine CAMBLIN, Madame Sabrina CHAMPVALONT, Monsieur 
Philippe CLEMENT, Madame Edwige CLEROT, Monsieur Franck DANLOS, Monsieur Dominique FERICOT, Madame Sandrine 
GERMAIN, Madame Aurélie GIGAN, Monsieur Benoit HARIVEL, Monsieur Laurent HUET, Monsieur Jean-François LAURENT, 
Monsieur Paul LEFRANC, Madame Gwenola LEROTY, Madame Micheline MARIE, Monsieur Hubert RIHOUEY, Madame Marie-
Françoise ROBERT, Monsieur Régis SEVEGRAND, Monsieur Albert TISIN, Madame Séverine TRUFER, Monsieur Franck VILQUIN 
 
Excusé(s) :  

- Monsieur Pascal BARBET, procuration à Madame Séverine Trufer 
- Monsieur Ghislain GERARD, procuration à Monsieur Paul Lefranc 
- Madame Sophie HUE-LEFEBVRE, procuration à Monsieur Laurent Huet  
- Monsieur Guillaume LEFRANCOIS, procuration à Madame Aurélie Gigan 
- Madame Carole LEVIONNOIS, procuration à Madame Catherine Camblin 
- Madame Florence THOMAS, procuration à Monsieur Benoit Harivel 
- Madame Emmanuelle BOUILLON, 

 
Absent(s) :  
 
Secrétaire de séance : Madame Edwige CLEROT 
 
Présidente de séance : Madame Aurélie GIGAN  
 

Quorum : Quorum atteint 

 

ORDRE DU JOUR 

Nomination d’un secrétaire de séance 

Approbation du procès-verbal du 9 mars 2023 

2023.03.001 BA – Lotissement Le Mesnilbus – Compte de gestion 2022 

2023.03.002 BA – Lotissement Le Mesnilbus – Compte administratif 2022 

2023.03.003 BA – Lotissement Le Mesnilbus – Affectation du résultat 

2023.03.004 BA – Lotissement Le Mesnilbus – Budget primitif 2023 

2023.03.005 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Compte de gestion 2022 

2023.03.006 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Compte administratif 2022 

2023.03.007 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Affectation du résultat 

2023.03.008 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Budget primitif 2023 

2023.03.009 BA – Lotissement Georges Girard – Compte de gestion 2022 

2023.03.010 BA – Lotissement Georges Girard– Compte administratif 2022 

2023.03.011 BA – Lotissement Georges Girard – Affectation du résultat 



2023.03.012 BA – Lotissement Georges Girard – Budget primitif 2023 

2023.03.013 BA – Station-service – Compte de gestion 2022 

2023.03.014 BA –Station-service – Compte administratif 2022 

2023.03.015 BA –Station-service – Affectation du résultat 

2023.03.016 BA – Station-service – Budget primitif 2023 

2023.03.017 BA – Assainissement – Compte de gestion 2022 

2023.03.018 BA – Assainissement – Compte administratif 2022 

2023.03.019 BA – Assainissement – Affectation du résultat 

2023.03.020 BA – Assainissement – Budget primitif 2023 

2023.03.021 Budget principal – Compte de gestion 2022 

2023.03.022 Budget principal – Compte administratif 2022 

2023.03.023 Budget principal – Affectation du résultat 

2023.03.024 Vote des taux de fiscalité  

2023.03.025 Budget principal – Budget primitif 2023 

2023.03.026 Travaux toiture Mairie 

2023.03.027 Révision des charges locatives – 2 rue Marie Desvallées  

2023.03.028 Régularisation des charges MAM et CMB 

2023.03.029 Ressources humaines – Création poste apprenti 

2023.03.030 Ressources humaines – Création emploi saisonnier 

2023.03.031 Ressources humaines – Création poste adjoint technique 

2023.03.032 Espace culturel – Devis réparation gradin 

2023.03.033 Convention CMB Tour 

2023.03.034 Commission de contrôle des listes électorales 

Questions diverses  

 

 
Nomination d’un secrétaire de séance 
 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Edwige Clérot est désignée pour remplir 
les fonctions de secrétaire de séance.  

 
Approbation du procès-verbal du 9 mars 2023 
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité sous réserve des ajouts. 
 
 

2023.03.001 BA – Lotissement Le Mesnilbus – Compte de gestion 2022 
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
- D’approuver le compte de gestion du Trésor Public pour l’exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 

2023.03.002 BA – Lotissement Le Mesnilbus –Compte administratif 2022 
Rapporteur : Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  



- Adopte le Compte administratif 2022 
 

2023.03.003 BA – Lotissement Le Mesnilbus – Affectation du résultat  
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
- Résultat d’exploitation au 31/12/2022 : Excédent 3 797,10 € 
- Résultat reporté en investissement (D001) : 51 624,80 € 

 
 

2023.03.004 BA – Lotissement Le Mesnilbus – Budget primitif 2023  
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- Adopter le budget primitif pour le lotissement Le Mesnilbus pour l’exercice 2023 

 
 

2023.03.005 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Compte de gestion 2022 
Rapporteur : Monsieur Laurent Huet 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
- D’approuver le compte de gestion du Trésor Public pour l’exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 

2023.03.006 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Compte administratif 2022 
Rapporteur : Monsieur Laurent Huet 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- Adopte le Compte administratif 2022 

 
 

2023.03.007 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Affectation du résultat  
Rapporteur : Monsieur Laurent Huet 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
- Résultat d’exploitation au 31/12/2022 (déficit) au compte D002 : 837,67 € 
- Résultat reporté en investissement (déficit) au compte D001 : 13 489,61 € 

 
 
 

2023.03.008 BA – Lotissement Vaudrimesnil – Budget primitif 2023  
Rapporteur : Monsieur Laurent Huet  

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- Adopter le budget primitif pour le lotissement Vaudrimesnil pour l’exercice 2023 
 
 

2023.03.009 BA – Lotissement Georges Girard – Compte de gestion 2022 
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 



- D’approuver le compte de gestion du Trésor Public pour l’exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 

2023.03.010 BA – Lotissement Georges Girard – Compte administratif 2022 
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- Adopte le Compte administratif 2022 

 
 

2023.03.011 BA – Lotissement Georges Girard – Affectation du résultat  
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
- Affectation en fonctionnement R002 : 35 975,51 € 
- Report en investissement D001 : 114 663,38 € 

 

2023.03.012 BA – Lotissement Georges Girard – Budget primitif 2023  
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- Adopter le budget primitif pour le lotissement Georges Girard pour l’exercice 2023 

 

2023.03.013 BA – Station-service – Compte de gestion 2022 
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
- D’approuver le compte de gestion du Trésor Public pour l’exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 

 

2023.03.014 BA – Station-service – Compte administratif 2022 
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
- Adopte le Compte administratif 2022 

 
Pour : 22 
Contre : 6 (Claude Beuve, Edwige Clérot, Gwénola Leroty, Micheline Marie, Albert Tisin, Franck Vilquin) 
Abstention : 0 
 

2023.03.015 BA – Station-service – Affectation du résultat  
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
- Report en investissement R001 : 12 147,00 € 
- Report en fonctionnement D002 : 8 446,43 € 

 
Pour : 22 
Contre : 6 (Albert Tisin, Claude Beuve, Franck Vilquin, Edwige Clérot, Micheline Marie, Gwénola Leroty) 



Abstention : 0 
 

 

2023.03.016 BA – Station-service – Budget primitif 2023  
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- Adopter le budget primitif pour le budget annexe Station-service pour l’exercice 2023 

 
 

2023.03.017 BA – Assainissement – Compte de gestion 2022 
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
- D’approuver le compte de gestion du Trésor Public pour l’exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 

 

2023.03.018 BA – Assainissement – Compte administratif 2022 
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- Adopte le Compte administratif 2022 

 

 

2023.03.019 BA – Assainissement – Affectation du résultat  
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
- Report en investissement R001 : 75 286,63 € 
- Report en fonctionnement R002 : 80 717,23 € 

 

2023.03.020 BA – Assainissement – Budget primitif 2023  
Rapporteur : Monsieur Philippe Clément  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  
- Adopter le budget primitif pour le budget annexe Assainissement pour l’exercice 2023 

 

2023.03.021 Budget principal – Compte de gestion 2022 
Rapporteur :  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 
- D’approuver le compte de gestion du Trésor Public pour l’exercice 2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 

2023.03.022 Budget principal – Compte administratif 2022 
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
- Adopte le Compte administratif 2022 

 
Pour : 16 
Contre : 6 (Claude Beuve, Edwige Clérot, Gwénola Leroty, Micheline Marie, Albert Tisin, Franck Vilquin) 
Abstention : 6 (Pascal Barbet, Danièle Breuilly, Franck Danlos, Jean-François Laurent, Hubert Rihouey, Severine Trufer) 
 
 

2023.03.023 Budget principal– Affectation du résultat  
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  
- Affectation en investissement au 1068 : 84 459,66 € 
- Report en investissement R001 : 102 728,84 € 
- Report en fonctionnement R001 : 622 717,09 € 

Pour : 16 
Contre : 6 (Claude Beuve, Edwige Clérot, Gwénola Leroty, Micheline Marie, Albert Tisin, Franck Vilquin) 
Abstention : 6 (Pascal Barbet, Danièle Breuilly, Franck Danlos, Jean-François Laurent, Hubert Rihouey, Severine Trufer) 
 
 

2023.03.024 Vote des taux de fiscalité 
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de :  
- Fixer les taux d’imposition pour l’année 2023 de la façon suivante :  

o Taxe sur les propriétés foncières bâties : 33,65 % 
o Taxe sur les propriétés foncières non bâties : 20,44 % 
o Taxe d’habitation : 9,50 % 

 
Pour : 15 
Contre : 13 (Pascal Barbet, Claude Beuve, Danielle Breuilly, Edwige Clérot, Sabrina Champvalont, Franck Danlos, Jean-François 
Laurent, Gwénola Leroty, Micheline Marie, Hubert Rihouey, Albert Tisin, Séverine Trufer, Franck Vilquin) 
Abstention : 0 
 

 

2023.03.025 Budget principal – Budget primitif 2023  
Rapporteur : Madame Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
- Adopter le budget primitif pour le budget principal pour l’exercice 2023 

 

Pour : 15 
Contre : 12 (Pascal Barbet, Claude Beuve, Danielle Breuilly, Edwige Clérot, Franck Danlos, Jean-François Laurent, Gwénola 
Leroty, Micheline Marie, Hubert Rihouey, Albert Tisin, Séverine Trufer, Franck Vilquin) 
Abstention : 1 (Sabrina Champvalont) 
 

2023.03.026 Travaux toiture Mairie  
Rapporteur : Philippe Clément 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de :  
- De choisir l’entreprise EI BD pour un montant de 37 368.00 € TTC 

 



Pour : 23 
Contre : 5 (Pascal Barbet, Danielle Breuilly, Jean-François Laurent, Hubert Rihouey, Séverine Trufer,) 
Abstention : 0  
 

2023.03.027 Révision des charges locatives – 2 rue Marie Desvallées 
Rapporteur : Sandrine Germain 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- de définir le taux de répartition des charges à 48,80 % pour le n°2 rue Marie Desvallées  
- de fixer à 80,00 € par mois le montant des provisions pour charges à partir du mois de mai 2023 

 

2023.03.028 Régularisation des charges MAM et CMB 
Rapporteur : Sabrina Champvalont 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- De facturer un montant de 734,18 € à la Communauté de communes Coutances Mer et Bocage pour la régularisation des 

charges ; 
- De facturer un montant de 206,48 € à la MAM pour la régularisation des charges ; 
- De fixer à 145 € par mois le montant des provisions pour charges à partir du mois de mai 2023.  

 
 

2023.03.029 Ressources humaines - Création poste apprenti  
Rapporteur : Régis Sévegrand 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- De conclure un contrat d’apprentissage pour la préparation d’un CAP ou d’un BAC Pro Jardinier-Paysagiste ; 
- D’autoriser Madame la Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le contrat d’apprentissage ainsi que 

la convention conclue avec le CFA. 

 

2023.03.030 Ressources humaines - Création emploi saisonnier  
Rapporteur : Régis Sévegrand 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- recruter un adjoint technique à temps complet contractuel (article 3 alinéa 2) du 1er juin 2023 au 31 août 2023 

- rémunérer cet agent sur la base du 1er échelon adjoint technique  
- autoriser Madame la Maire à établir et à signer les contrats  
- dire que les crédits nécessaires sont inscrits au C/6413 

 

 

2023.03.031 Création poste adjoint technique 
Rapporteur : Ghislain Gérard 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- d’adopter la modification du tableau des emplois 
- dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sont inscrits au budget au chapitre 

012 
 

 



2023.03.032 Espace culturel – devis réparation du gradin 
Rapporteur : Catherine Camblin 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- de choisir l’entreprise Lenormand pour un montant de 31 100,00 € ht soit 37 320,00 € ttc 

 

2023.03.033 Convention CMB Tour  
Rapporteur : Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- d’autoriser Madame la Maire à signer la convention 

 

 

2023.03.034 Commission de contrôle des listes électorales 
Rapporteur : Aurélie Gigan 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de :  
- Nommer les conseillers suivants :  

o Marie-Françoise Robert, Benoit Harivel, Gislain Gérard, 
o Edwige Clérot, Albert Tisin 

 

 

Séance levée à 22h50 

 

 

 

 

 


